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En 2009, la Communauté
de Communes investit
plus de 41 millions d’euros 
Retour sur le budget 2009. Cette année, pas moins de 41 097 459 €
d’investissements sont prévus. Eau et assainissement, développement
économique, tourisme, petite enfance, etc. Après lecture de ce dossier,
le budget de la Côte d’Albâtre et la répartition de ses recettes n’auront
plus de secrets pour vous. Autre bonne nouvelle et de taille : les taux
d’imposition demeurent inchangés. Suivez le guide.

Budget 2009 de la Communauté de
Communes de la Côte d’Albâtre : 
dépenses réelles, investissement et fonctionnement.

Pour bien comprendre
• Le coût réel par compétence (fonctionnement + investissement)
Chaque compétence (eau & assainissement, développement économique, tourisme…)
a un coût. On appelle ce coût la dépense réelle ; elle correspond à une facture générale.

Investissement Fonctionnement Dépenses réelles
Eau et assainissement 12 303 569 € 3 122 369 € 15 425 938 €

Dotation de Solidarité Communautaire et fonds de concours 1 627 354 € 5 757 579 € 7 384 933 €

Développement économique 2 667 257 € 695 408 € 3 362 665 €

Tourisme 2 365 017 € 690 257 € 3 055 274 €

Petite enfance, enfance, jeunesse, espaces publics 1 147 976 € 2 697 387 € 3 845 363 €

Transport 122 901 € 555 391 € 678 292 €

Culture 104 035 € 1 648 067 € 1 752 102 €

Sports nautiques et terrestres 6 154 854 € 1 616 494 € 7 771 348 €

Administration 66 649 € 1 807 502 € 1 874 151 €

Voiries/inondations 5 925 045 € 1 256 413 € 7 181 458 €

Déchets ménagers 928 094 € 2 334 122 € 3 262 216 €

Éclairage public/électrification 3 963 155 € 726 569 € 4 689 725 €

Logements et lotissements 298 700 € 265 379 € 564 079 €

Aménagement de l’espace 2 296 € 270 € 2 566 €

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat : OPAH 724 144 € 77986 € 802 130 €

Technologie de l’Information et de la Communication : TIC 105 789 € 292 415 € 398 204 €

Environnement 291 162 € 164 852 € 456 014 €

Port (SPIC + SPA) 1 563 462 € 1 113 994 € 2 677 456 €

Coopération décentralisée 30 000 € 20 000 € 50 000 €

Chalets de La Clusaz 334 629 € 550 840 € 885 469 €

Patrimoine communautaire 71 371 € 291 819 € 363 190 €

Divers 300 000 € 808 159 € 1 108 159 €

41 097 459 € 26 493 272 € 67 590 731 €

Dépenses réelles de fonctionnement
Le montant global des dépenses réelles de fonctionnement s’élève à 26 493 272 €, répartis de la façon suivante :
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De nombreux 
investissements 
à venir...

u-delà du fonc-
tionnement des
services publics
assurés par la

Communauté de Communes,
de très nombreux investisse-
ments sont programmés ou
en cours :
- début de l’aménagement de
la STEP file Eau Saint Valery :
4 510 000 € ;
- fin des travaux de la piscine
de la Vallée : 3 005 000 € ;
- aménagement de la STEP
file Eau de Veules-les-Roses :
1 146 832 € ;
- programme de voirie com-
munale 2009 : 1 232 000 € ;
- début du centre multi ac-

A
cueil intercommunal à Saint
Valery en Caux : 860 000 €
(voir paragraphe 1 p.15) ;
- sécurisation de la distribu-
tion en eau à Saint Valery en
Caux :  752 000 € ;
- viabilisation des zones in-
dustrielles : 723 000 € ;
- aménagement de la RD131
à Grainville-la-Teinturière :
617 000 € ;
- fonds de concours aux com-
munes : 600 000 € ;
- raccordement en Eau de Né-
ville/Saint-Valery : 582 000 € ;
- subventions dans le cadre
de l’OPAH : 400 000 € ;
- agrandissement de la déchet-
terie du littoral : 350 539 € ;
- réhabilitation pluriannuelle
des chalets de La Clusaz :
250 000 €.

STEP : Station d’Epuration, OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
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ette année encore la Communauté de Communes a
décidé de maintenir constants les taux d’imposition
sur l’année 2009.

Pour info :
• taxe d’habitation : 7,60 %
• foncier bâti : 17,15 %
• foncier non bâti : 20 %
• taxe professionnelle : 5,14 %
• taxe professionnelle de zone : 8,38 %.

Produit de la fiscalité des quatre taxes directes locales, à taux
constants, pour l’année 2009 :
• taxe professionnelle : 10 453 822  € (dont 9 370 936 € d’un
seul contribuable !) ;

• foncier non bâti : 313 566 €
• foncier bâti : 7 023 918 € (dont 4 717 922 € d’un seul contribuable) ;
• taxe d’habitation : 1 322 697 €.

Dotations de l’État pour l’année 2009 :
• dotation de base des groupements : 364 552 € ;
• dotation de compensation des groupements : 989 085 € ;
• compensation de la Taxe Professionnelle : 388 353 € ;
• compensation des taxes foncières : 123 976 € ;
• compensation de la taxe d’habitation : 138 355 €.

Zoom sur
le budget des Zones 
Industrielles 

Répartition des ressources de
fonctionnement : 39 214 000 €

F I S C A L I T É  2 0 0 9

a Communauté de Communes dispose de 6
zones industrielles : les zones de Clermont et
du Plateau Ouest à Saint Valery en Caux, la
zone du District à Sasseville, les zones de la

Vallée et de la Gare à Cany-Barville et la zone d’Our-
ville-en-Caux.

Pour chacune de ces zones, les principales dépenses et
recettes de fonctionnement sont réparties comme suit :

• loyer des industriels : 453 634  € ;
• remboursement des taxes foncières, TEOM
(taxe d’enlèvement des ordures ménagères)
et assurances : 209 196 € ;
• ventes de bâtiments sur la zone industrielle
de Sasseville : 567 770 €.

Les principales dépenses sont :
• entretien de bâtiments, de terrains et de voirie : 
90 000 € ;
• paiement des taxes foncières : 275 944 €.

L

Répartition des dépenses réelles 
de fonctionnement par grands 
services budgétaires

- l’eau et l’assainissement à
3 094 869 € ;
- le PASE à 2 697 387 €.

Plusieurs sources 
de financement

Toutefois, certains services
communautaires disposent
de financements propres, en
totalité ou en partie : ceux
émanant des partenaires ins-
titutionnels par exemple

(Caisses d’Allocations Fami-
liales, MSA, le Département
76, l’ADEME, etc.) ou de la
participation des usagers en
fonction des tarifs fixés par la
Communauté de Communes
(eau, assainissement, etc.).
Ainsi, c’est seulement après
encaissement des dotations et
participations diverses des usa-
gers que la partie restant à la
charge de la Communauté de
Communes est déterminée.

es 3 principaux postes
de dépenses de fonc-
tionnement de la
Communauté de

Communes sont constitués
par les transferts financiers
vers les communes, l’eau et
l’assainissement et le PASE.
-  les transferts financiers vers
les 38 communes (Dotation
de Solidarité Communau-
taire et fonds de concours)
s’élèvent à 5 757 579 € ;
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C

Investissements 2009 sur les 2 zones :

• suite de la phase 1 de viabilisation de la zone 
industrielle du District à Sasseville : 302 000 € ;

• travaux divers sur toutes les zones 
industrielles : 303 081 € ;

• aménagement de 25 000 m² sur la zone 
industrielle de Sasseville : 276 000 € ;

• viabilisation de la zone du Plateau Ouest : 
135 000 € ;

• travaux sur le bâtiment Techman : 100 000 € ;

• enfouissement de lignes électriques 
sur le plateau : 30 000 € ;

• ZA de Clermont : 10 500 € ;

• diverses viabilisations des lots : 10 000 € ;

• restes à réaliser de l’année 2008 (investissements 
reportés de l’année passée) : 412 335 €.

Les taux 
d’imposition 2009 
n’augmentent pas !
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Au total, les ressources de fonctionnement 2009 s’élèvent
(toutes compétences confondues) à 39 214 000 €.
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Tarifs eau et assainissement
a prospective budgétaire et financière 2008 à 2013, relative à la com-
pétence eau et assainissement en régie, a démontré la faiblesse de
l’épargne (brute et nette) dégagée chaque année. Eu égard aux pro-
grammes d’investissements conséquents prévus, il s’est donc avéré

nécessaire de faire progresser les tarifs de l’eau et de l’assainissement. 
La simulation de facture ci-dessous permet d’analyser les conséquences finan-
cières des tarifs proposés.

L
Exemple pour facture de 120 m3

pour les secteurs gérés en régie directe

2008 2009

Détail de la facture Quantité Prix unitaire Montant HT Montant TTC Quantité Prix unitaire Montant HT Montant TTC

Distribution de l’eau

Prime fixe eau 1 35,80€ 35,80€ 37,77€ 1 36,70€ 36,70€ 38,72€

Consommation eau 120 1,33€ 159,60€ 168,38€ 120 1,36€ 163,20€ 172,18€

Collecte des eaux usées

Prime fixe assainissement 1 44,34€ 44,34€ 44,34€ 1 45,67€ 45,67€ 45,67€

Redevance assainissement 120 1,54€ 184,80€ 184,80€ 120 1,61€ 193,20€ 193,20€

Organismes publics

Redevance bassin pollution 120 0,3684 44,21€ 46,64€ 120 0,3684 44,21€ 46,64€

Modernisation 
des réseaux de collecte 120 0,2770 33,24€ 33,24€ 120 0,2770 33,24€ 33,24€

Redevance Prélèvement 
de la ressource en eau 120 0,0798 9,58€ 10,10€ 120 0,0798 9,58€ 10,10€

HT TTC % évolution 2008-2009 HT TTC

Somme totale à payer 511,56€ 525,27€ 2,8% 525,79€ 539,75€

Coût au m3 4,26€ 4,38€ 2,8% 4,38€ 4,50€
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Secteur de Cany Barville
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Grainville la Teinturière
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Manneville-Gueutteville
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Néville-Cailleville
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Ocqueville
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Ouainville
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Paluel
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Veules-les-Roses
Prime fixe annuelle eau
Prix au m3 d’eau
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Saint-Valery-en-Caux
Prime fixe annuelle eau (surtaxe)
Prix au m3 d’eau (surtaxe)
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Blosseville-sur-Mer
Prime fixe annuelle eau (surtaxe)
Prix au m3 d’eau (surtaxe)
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

Secteur de Veulettes-sur-Mer
Prime fixe annuelle eau (surtaxe)
Prix au m3 d’eau (surtaxe)
Abonnement assainissement
Redevance assainissement collectif

TARIFS HT 2006

Evolution

Evolution

TARIFS HT 2007

Evolution

TARIFS HT 2008

TARIFS HT 2009

La commercialisation des
parcelles de Zone du District
à Sasseville va bon train.
Alors que certaines 
constructions sont en 
cours d’élévation par les 
investisseurs privés, 
les travaux de voirie sont
menés en paralèlle pour 
accueillir ces 7 futures 
entreprises.

Bonne nouvelle sur la ZI
du District à Sasseville

T R A V A U X D E V O I R I E

ne partie du chantier
de voirie s’est achevée
il y a près de 2 mois,
malgré 21 jours d’in-

tempéries et une interruption
pour la pose des différents ré-
seaux secs. 
L’objectif de ces travaux étant de
réaliser une voirie en grave bitume
(700 tonnes), créer une entrée et
une sortie route d’Ocqueville
avec surtout la finalité de viabili-
ser 7 parcelles : lesquelles sont
vendues ou encore des compro-
mis de vente sont signés. Le coût
de la première phase de travaux
est de 147 889 €.

Une deuxième phase de travaux,
de 250 000 €, prévue pour la fin
novembre 2009, viendra achever
l’aménagement de la zone avec  la
pose de l’éclairage public (câble,
candélabres...) pour un montant
de 75 000 €, la création d’un trot-
toir (1,50 m) depuis la première
entreprise (enseigne Big Mat)
jusqu’à la route d’Ocqueville, puis
de cette même route vers le bâti-
ment technique communautaire,
l’aménagement de noues drai-
nantes pour récupérer les eaux de
ruissellement  et la mise en place
de la bande de roulement défini-
tive, d’une largeur de 6 mètres.
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